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SERVITUDES DõUTILIT£ PUBLIQUE 
 

1. INTRODUCTION 

 

Les servitudes d'utilit® publique font partie des documents ayant une source juridique ind®pendante du 

Plan Local dõUrbanisme Intercommunal. 

Chaque servitude fait l'objet d'une fiche et d'un report sur le plan des Servitudes. La fiche pr®cise la 

proc®dure d'institution et les effets de la servitude. 

 

2. LISTE DES SERVITUDES DõUTILIT£ PUBLIQUE 

 

Les servitudes dõutilit® publique sõanalysent comme des limitations administratives au droit de propri®t® 
dans lõint®r°t g®n®ral. Elles sont ®tablies dans le cadre de l®gislations particuli¯res qui poursuivent des 
buts autres que lõam®nagement (ex : s®curit® et salubrit® publiques, conservation du patrimoine). Elles 
affectent donc lõutilisation du sol. 

La liste des diff®rentes servitudes figure ¨ lõarticle L151-43 du code de lõUrbanisme. 

Elles sõimposent au Plan Local de LõUrbanisme intercommunal qui, dans son zonage, doit les respecter. 

La Communaut® de communes dõIsigny Omaha Intercom est concern®e par trois types de servitudes. 
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2.1. Servitudes relatives ¨ la conservation du patrimoine 

 

Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 

Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine 

Ch©teau de Canchy 
 (commune de Canchy) 

 
Tours carr®es 

(parcelle ZK0037) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 2 juillet 1927 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

Ch©teau de Castilly 
(Castilly, commune 

d®l®gu®e dõIsigny-sur-Mer) 
 

Les fa­ades et les toitures 
de l'ensemble des 

b©timents ; l'assiette du 
jardin avec les douves et les 
sauts-de-loup ; les murs du 
potager ; l'all®e d'acc¯s 
avec les herbages situ®s de 

part et d'autre (parcelles 
A0226, lieudit Le Jardin, 
A0234 ¨ A0236, lieudit 

Avant-Cour, A0337, lieudit 
Le Ch©teau)  

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 23 novembre 2005 

£glise de Vouilly 
(Vouilly, commune 

d®l®gu®e dõIsigny-sur-Mer) 
 

Chïur ; portail nord de la 
nef (parcelle ZH0037) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 18 mars 1927 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 

Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine 

Ch©teau de Vouilly 
(Vouilly, commune 

d®l®gu®e dõIsigny-sur-Mer) 
 

Fa­ades et toitures de 
l'orangerie et du pavillon 
situ® au sud de celle-ci ; 
pavillon de fantaisie situ® 
au nord, y compris le d®cor 
int®rieur de gypseries ; 

jardin de l'orangerie  
(parcelles ZE0044 et 

ZE0045) 

Inscrit ¨ lõInventaire des 
Monuments Historiques 
par arr°t® du 5 
novembre 1970 Unit® D®partementale de 

lõArchitecture et du 
Patrimoine 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 

T®l : 02.31.38.39.40 

Ch©teau (ancienne 
r®sidence ®piscopale) 

(Neuilly-la-For°t, commune 
d®l®gu®e dõIsigny-sur-Mer) 

 
Fa­ades et toitures du logis, 

y compris les vestiges 
int®rieurs du logis m®di®val 

(escalier, arcades, baies) ; 
fa­ades et toitures de la 
chapelle ; fa­ades et 

toitures de la grange ; 
assiette des sols des 

parcelles E0169 ¨ E0171, 
E0349, E0350, lieudit Le 
Ch©teau, en tant que 
r®serve arch®ologique 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 9 novembre 1999 
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Code Nom officiel de la 
servitude  

R®f®rence du texte 
l®gislatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 

Monuments historiques 
class®s ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et 

au Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 
2016 et ses dispositions 
codifi®es aux articles L621-
30 et L621-32 du Code de 

patrimoine  

Manoir de lõHermerel 
(commune de G®fosse-

Fontenay) 
 

Porche d'entr®e ; facades et 
toitures ; chapelle ; colombier 

(parcelle B0079)  

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® du 
3 juillet 1975 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

£glise 
(commune de G®fosse-

Fontenay) 
 

Chïur (parcelle E0006)  

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® du 
18 mars 1927 

£glise Saint -Cl®ment 
(commune dõOsmanville) 

 

Parcelle E0115 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® du 
23 septembre 1998 

£glise  
(commune dõOsmanville) 

 

Parcelle AE0024 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® du 
21 mai 1927 

Villa è Le Manoir  é 
(commune de Grandcamp-

Maisy) 
 

La villa en totalit®, y compris le 
jardin et la maison de 

communs 
(parcelles AR0025, 26,27 et 28) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® du 
3 octobre 2006 

£glise de L®tanville 
(commune de Grandcamp-

Maisy) 
 

 Parcelle B0180 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® du 
7 janvier 1959 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 

Monuments historiques class®s 
ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine 

£glise  
(commune de Grandcamp-

Maisy) 
 

 Eglise d®truite par faits de 
guerre. Seul le chïur du 
13e si¯cle subsiste, 

r®int®gr® dans une nouvelle 
®glise 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 22 octobre 1926 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

£glise  
(commune de Cricqueville-

en-Bessin) 
 

Parcelle A0016 

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 23 septembre 1911 

£glise  
(commune de Saint-Pierre-

du-Mont) 
 

Parcelle A0141 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 30 mai 1953 

Ch©teau 
(commune de Saint-Pierre-

du-Mont) 
 

Fa­ades (parcelle A0179) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 15 juin 1927 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 

Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine  

Ch©teau de Beaumont-le-
Richard  

(commune 
dõEnglesqueville-la-Perc®e) 

 
Ancienne chapelle ; 

ancienne fen°tre romane ¨ 
b©tons rompus ; partie de 
la corniche romane et des 
arcatures situ®es au-

dessous (parties d®limit®es 
sur le plan annex® ¨ 
l'arr°t®) : classement par 
arr°t® du 16 septembre 

1919 - Assiette de la 
parcelle comprenant, ¨ 
l'exclusion des b©timents 
agricoles r®cents et de la 
chapelle class®e, l'ensemble 
des vestiges enfouis dans le 
sol et en ®l®vation (parcelle 

C0011) 

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 16 septembre 1919 

 
Inscription ¨ lõInventaire 

des Monuments 
Historiques par arr°t® 
du 21 f®vrier 1997 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 

T®l : 02.31.38.39.40 
Manoir de Montmirel  

(commune de La Cambe) 
 

Fa­ades et toitures 
(parcelle A0403) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 15 janvier 1929 

Ch©teau de Jucoville 
(commune de La Cambe) 

 
Porte d'entr®e, colombier, 
chapelle (parcelle C0166) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 2 juillet 1927 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 

Monuments historiques class®s 
ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine 

£glise  
(commune de Saint-

Marcouf) 
 

Mur-pignon supportant des 
peintures murales du 14e 
si¯cle dans le chevet 

(parcelle B0062) 

Classement ̈  lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 13 avril 1961 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

Manoir de la Rivi¯re, ¨ 
Baynes  

(commune de Sainte-
Marguerite-dõElle) 

 
Logis ; porte d'entr®e (¨ 
l'exclusion de la toiture)  

(parcelles H0588 et H0590) 

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 14 f®vrier 1933 

£glise  
(Littry, commune du Molay-

Littry) 
 

Chïur (parcelle AH0047)  

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 22 octobre 1926 

Ch©teau de Bern® 
(commune de Saonnet) 

 
Colombier (parcelle B0133)  

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 14 d®cembre 2000 

£glise Saint -Aubin  
(commune de Saon) 

 
Chapelle seigneuriale de la 

famille d'Avesnes, avec 
l'ensemble de ses peintures 
murales, dans l'®glise de 

Saon (parcelle B0121) 

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 14 juin 1994 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine 

Manoir du 15 ¯me si¯cle 
(commune de Noron-la-

Poterie) 
 

Fa­ades et toitures (parcelle 
B0222) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 15 juin 1927 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

£glise 
(commune de Saint-Paul-

du-Vernay) 
 

Parcelle C0552 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 21 mai 1927 

Ch©teau de Vaubadon 
(Vaubadon, commune 
d®l®gu®e de Balleroy-sur-

Dr¹me) 
 

Les fa­ades et les toitures 
du logis et le parc du 
ch©teau (parcelle B0082, 

lieudit l'Avenue du 
Ch©teau, parcelle B0091 ¨ 
B0093, lieudit le Ch©teau, 

parcelle B0095, lieudit 
D®pendance du Ch©teau, 

parcelle B0096, lieudit 
S®choir, parcelle B0098, 

lieudit la Padoche, parcelle 
B0099, lieudit le Parc du 
Ch©teau, parcelle B0100, 
lieudit l'£tang, parcelle 
B0458, lieudit le Ch©teau, 

parcelle B0459, lieudit 
D®pendances du Ch©teau, 

parcelle B0590, lieudit 
Maison de Gardien) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 14 mars 2012 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte 
l®gislatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et 

au Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 
et ses dispositions codifi®es 
aux articles L621-30 et L621-
32 du Code de patrimoine 

Pont dit Pont de Sully  
(Vaubadon, commune 
d®l®gu®e de Balleroy-sur-
Dr¹me ; commune de 

Castillon) 
 

Non cadastr®  

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 4 octobre 1990 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 

T®l : 02.31.38.39.40 

 Ch©teau de Balleroy 
(Balleroy, commune 

d®l®gu®e de Balleroy-sur-
Dr¹me) 

 
Le ch©teau, les pavillons 

d'angle de sa cour 
d'honneur, les fa­ades et 
toitures des b©timents des 
communs et les deux tours 
qui pr®c¯dent ces derniers, 

ses douves, ses jardins et son 
parc  

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 18 janvier 1951 

£glise 
(Balleroy, commune 

d®l®gu®e de Balleroy-sur-
Dr¹me) 

 
Eglise et parcelles de terrain 
cadastr®es 113, 115, 117 

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 21 avril 1951 

Ancienne commanderie de 
Beaugy 

(commune de Planquery) 
 

Chapelle (parcelle B0043) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 10 avril 1995 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte 
l®gislatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et 

au Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 
2016 et ses dispositions 
codifi®es aux articles L621-
30 et L621-32 du Code de 

patrimoine  

Domaine de Castillon  
(commune de Castillon) 

 
Fa­ades et toitures du ch©teau, 
le grand escalier, les d®cors du 
salon et de la salle ¨ manger 
au rez-de-chauss®e et des 
deux chambres du premier 
®tage ; fa­ades et toitures du 

pavillon de la chapelle, du 
pavillon ¨ usage de four ¨ pain 

et d'atelier ainsi que du 
b©timent de communs contig¿ 
; parc avec ses sauts-de-loup, 
son avenue et son ®tang ; 
fa­ades et toitures du moulin 
et de la grange qui en d®pend 
ainsi que le bief et son syst¯me 
hydraulique ; ®l®ments talut®s 

du rempart de l'oppidum 
situ®s sur les parcelles D 246 et 
255 ¨ 258 (cad. A 1 ¨ 4, lieudit 

Le Moulin, 5, lieudit Le 
Pavillon, 189 ¨ 191, lieudit Les 
Avenues, 192, 193, 195, 196, 
lieudit Les C¹tes, 194, lieudit 
Le Lac, 197 ¨ 199, 203, lieudit 
Le Ch©teau, 204, lieudit Le Pr® 

du Bief, 205, 206, lieudit Le 
Moulin ; D 246, 255, 257, 
lieudit La Campagne, 256, 

lieudit La Voie, 258, lieudit La 
Butte) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 4 juin 1997 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte 
l®gislatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et 

au Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 
2016 et ses dispositions 
codifi®es aux articles L621-
30 et L621-32 du Code de 

patrimoine  

£glise 
(commune de Foulognes) 

 
Chapelle (parcelle D0057) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 21 mai 1927 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 

T®l : 02.31.38.39.40 

£glise 
(commune de Cormolain) 

 
Clocher (parcelle AB0095) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 31 mai 1927 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine  

£glise 
 (commune dõAsni¯res-en-

Bessin) 
 

 Parcelle A0162 

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par liste de 
1840 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 

T®l : 02.31.38.39.40 

£glise 
(Louvi¯res, commune 

d®l®gu®e de Formigny-la-
Bataille) 

 

Parcelle B0163 
£glise 

(Formigny, commune 
d®l®gu®e de Formigny-la-

Bataille) 
 

 Parcelle ZI0091 
£glise 

 (commune de Colleville-
sur-Mer) 

 

Parcelle D0082 
£glise 

(commune dõ£tr®ham) 
 

Parcelle A0120  
£glise 

(commune de Tour-en-
Bessin) 

 

Parcelle ZC0028  
£glise 

(commune de Vierville-sur-
Mer) 

 

Clocher (parcelle AH0018) 

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 1er octobre 1913 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine  

Manoir de Vaumicel  
(commune de Vierville-sur-

Mer) 
 

Parcelle C0140 Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 15 juin 1927 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 

T®l : 02.31.38.39.40 

Manoir  
(commune de Saint-

Laurent-sur-Mer) 
 

Porte du 16  ̄si¯cle  
(parcelle AK0051) 

Groupe sculpt® de la 
bataille de Formigny 
(Formigny, commune 

d®l®gu®e de Formigny-la-
Bataille) 

 
Le groupe sculpt® avec son 

socle  
(parcelle ZI0070) 

Inscrit ¨ lõInventaire des 
Monuments Historiques 
par arr°t® du 18 ao¾t 

2006 

Ancienne ®glise 
dõEngranville 

 (Formigny, commune 
d®l®gu®e de Formigny-la-

Bataille) 
 

Parcelle ZM0013 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 2 juillet 1927 

£glise 
 (Sainte-Honorine-des-
Pertes, commune d®l®gu®e 

dõAure-sur-Mer) 
 

Parcelle AB0080 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 21 mai 1927 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine 

£glise 
 (Russy, commune d®l®gu®e 

dõAure-sur-Mer) 
 

Chïur et clocher 
(parcelle A0028) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 29 octobre 1926 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

Ferme de la Marguerie , 
situ®e pr¯s de l'®glise 
(commune dõ£tr®ham) 

 
Double portail  

(parcelle A0419) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 9 septembre 1933 

Ch©teau 
(commune de Tour-en-

Bessin) 
Fa­ades et toitures ; salon 
avec ses boiseries ; all®e du 
parc dans l'axe du ch©teau 

(parcelle ZC0002)  

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 31 ao¾t 1967 

Ch©teau de Vaulaville 
(commune de Tour-en-

Bessin) 
Fa­ades et toitures ; 

chapelle 
(parcelles ZB0011 et 

ZB0012)  

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 3 f®vrier 1971 
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Code Nom officiel de la 
servitude  

R®f®rence du texte 
l®gislatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 

Servitude de protection 
des Monuments 

historiques class®s ou 
inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et 

au Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 
2016 et ses dispositions 
codifi®es aux articles L621-
30 et L621-32 du Code de 

patrimoine  

Ch©teau de Vaulaville 
(commune de Tour-en-Bessin) 

 
Perspective d'entr®e ; fa­ades et 
toitures des communs ; pi¯ces 
suivantes du ch©teau avec leur 
d®cor de boiseries : grand salon, 
chambre de l'®v°que, petit salon ; 
quatre piliers des deux porches du 
jardin ; douves ; terrain entour® 

par les douves  
(parcelles ZB0007, ZB0008, 

ZB0009, ZB0010, ZB0011, ZB0012 
et ZB0013) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 3 f®vrier 1971 Unit® D®partementale de 

lõArchitecture et du 
Patrimoine 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 

T®l : 02.31.38.39.40 

£glise 
(commune de Mosles) 

 
Parcelle ZB0021  

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 27 d®cembre 1913 

Ch©teau de Douville 
(commune de Mandeville-en-

Bessin) 
 

Parcelle D0188  

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 2 juillet 1927 

Manoir de Cl®ronde 
(commune de Blay) 

 
Parcelle B0374  

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 15 janvier 1929 

£glise 
(commune de Crouay) 

 
Parcelle B0207  

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 21 mai 1927 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine 

Ch©teau 
(commune de Bernesq) 

 
 Fa­ades 

(parcelle AB0104) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 2 juillet 1927 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

£glise  
(commune de Bricqueville) 

 
Parcelle D0109 

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par liste de 
1862 

Ferme du Clos Montfort  
(commune de Colombi¯res) 

 
Les fa­ades et les toitures 
du logis, ainsi que la pi¯ce 
¨ feu du rez-de-chauss®e, y 

compris son vaisselier 
int®gr® ; les fa­ades et les 
toitures de l'ensemble des 
b©timents constitutifs de la 
ferme, y compris le four ¨ 
pain, ¨ l'exception de la 
grange situ®e ¨ l'angle sud-
est ; l'assiette du jardin avec 
les murs de cl¹ture et le 
fruitier ; la pi¯ce d'eau 

(parcelles C0044, C0045 et 
C0334) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 8 avril 2011 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine 

Ch©teau de Colombi¯res 
(commune de Colombi¯res) 

 
Ch©teau sauf parties 

class®es 
(parcelle A0096) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 2 juillet 1927 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

Ch©teau de Colombi¯res 
(commune de Colombi¯res) 

 
Fa­ades et toitures ; 
chemin®e du 15e si¯cle 
situ®e au deuxi¯me ®tage 

de la tour est (parcelle 
A0096)  

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 20 d®cembre 1968 

Ch©teau de Colombi¯res 
(commune de Colombi¯res) 

 
Le syst¯me hydraulique 

comprenant les douves et 
les canaux d'irrigation ; le 
potager avec ses murs de 

cl¹ture  
(parcelles A0085, A0087, 
lieudit la Douve, A0089, 
lieudit le Jardin, A0093, 
lieudit l'Etang, A0097, 
lieudit le Ch©teau) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 13 octobre 2006 

£glise 
(commune de Tr®vi¯res) 

 
Chïur  

(parcelle AC0047) 

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 23 juillet 1909 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine 

Moulin du Bosq, dit le 
Beau Moulin  

(commune de Tr®vi¯res) 
 

Moulin avec son bief 
(parcelle D0049) 

Classement ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 25 mars 1993 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

£glise 
(commune de Campigny ; 
p®rim¯tre de protection 
d®bordant sur la commune 

du Tronquay) 
 

Tour et pignon oriental de 
la chapelle formant bas-
c¹t® (parcelle B0070) 

Classement par liste de 
1862 et par arr°t® du 26 
f®vrier 1879 (Tour) 

 
Inscription ¨ lõInventaire 

des Monuments 
Historiques par arr°t® 

du 6 juillet 1945 (Pignon 
oriental de la chapelle) 

Manoir, ¨ l'ouest de 
l'®glise  

(commune de Campigny ; 
p®rim¯tre de protection 
d®bordant sur la commune 

du Tronquay) 
 

Portail d'entr®e et corps-
de-logis avec sa chemin®e 
monumentale du premier 
®tage -  Fa­ades et toitures 
du pavillon situ® dans la 
cour du manoir  (parcelle 

B0170) 

Classement ̈  lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 9 avril 1932 (Portail 
d'entr®e et corps-de-
logis avec sa chemin®e 

monumentale du 
premier ®tage) 

 
Inscription ¨ lõInventaire 

des Monuments 
Historiques par arr°t® 

du 13 avril 1933 
(Fa­ades et toitures du 
pavillon situ® dans la 

cour du manoir ) 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments historiques class®s 

ou inscrits 

Loi relative ¨ la Libert® de 
Cr®ation, ¨ lõArchitecture et au 

Patrimoine (loi LCAP) 
promulgu®e le 8 juillet 2016 et 
ses dispositions codifi®es aux 
articles L621-30 et L621-32 du 

Code de patrimoine 

Ancien ch©teau de 
Villiers -sur-Port ¨ 

Huppain  
(commune de Port-en-

Bessin-Huppain ; p®rim¯tre 
de protection d®bordant 
sur Sainte-Honorine-des-
Pertes, commune d®l®gu®e 

dõAure-sur-Mer) 
 
 

Ch©teau de Villiers-sur-Port 
(ancien) ¨ Huppain (parcelle 

AO0043) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 2 juillet 1927 Unit® D®partementale de 

lõArchitecture et du 
Patrimoine 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

Ch©teau de Saint-
Quentin -d'Elle  

(commune de B®rigny ; 
p®rim¯tre de protection 
d®bordant sur les 

communes de Litteau de 
Montfiquet)  

 
 

Fa­ades, toitures ; escalier 
avec rampe en fer forg® 

(parcelle E0074) 
Fa­ades et toitures du vieux 

manoir et des remises ; 
chapelle ; sol de l'ancien 
cimeti¯re (parcelles E0061, 

E0096, E0101) 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 4 mars 1975 

(Fa­ades, toitures ; 
escalier avec rampe en 

fer forg®) 
 

Inscription ¨ lõInventaire 
des Monuments 

Historiques par arr°t® 
du 18 mars 1993 

(Fa­ades et toitures du 
vieux manoir et des 

remises ; chapelle ; sol 
de l'ancien cimeti¯re) 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC2 
Servitude relative aux sites 

inscrits et class®s 
Loi du 02.05.1930 

Point du Hoc  
(commune de Cricqueville-

en-Bessin) 
 

Site Class® 

Classement par arr°t® 
du 28 f®vrier 1955 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale de 
lõEnvironnement, de 
lõAm®nagement 

et du Logement de 
Normandie 

10, boulevard du G®n®ral 
Vanier 

CS 60040 
14006 CAEN CEDEX 
T®l : 02.50.01.83.00 

Point du Hoc  
(commune de Cricqueville-

en-Bessin) 
 

Site Inscrit 

Inscription par arr°t® du 
28 f®vrier 1955 

Parc et avenues du 
Ch©teau de Balleroy 
(Balleroy, commune 

d®l®gu®e de Balleroy-sur-
Dr¹me) 

 

Site Class® 

Classement par arr°t® 
du 04 mars 1943 

Ifs du cimeti¯re de 
Castillon  

(commune de Castillon) 
 

Site Class® 

Classement par arr°t® 
du 25 mars 1936 

Omaha Beach 
(communes de Colleville-

sur-Mer, Saint-Laurent-sur-
Mer et Vierville-sur-Mer) 

 

Site Class® 

Classement par d®cret 
du 23 ao¾t 2006 

Val des Hachettes de 
Sainte -Honorine -des-

Pertes  
(commune de Cricqueville-

en-Bessin) 
 

Site Class® 

Classement par arr°t® 
du 18 f®vrier 1936 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC2 
Servitude relative aux sites 

inscrits et class®s 
Loi du 02.05.1930 

If du cimeti¯re de Russy 
(Russy, commune d®l®gu®e 

dõAure-sur-Mer) 
 

Site Class® 

Classement par arr°t® 
du 29 d®cembre 1936 

Unit® D®partementale de 
lõArchitecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
T®l : 02.31.38.39.40 

 
Direction R®gionale de 
lõEnvironnement, de 
lõAm®nagement 

et du Logement de 
Normandie 

10, boulevard du G®n®ral 
Vanier 

CS 60040 
14006 CAEN CEDEX 
T®l : 02.50.01.83.00 

AC3 
R®serve naturelle et p®rim¯tre 

de protection autour des 
r®serves naturelles 

Loi du 02.05.1930 
For°t domaniale de Cerisy 
(communes de Montfiquet 

et Cerisy-la-For°t (Manche)) 

Classement par arr°t® 
du 30 mars 1976 

Direction R®gionale de 
lõEnvironnement, de 
lõAm®nagement 

et du Logement de 
Normandie 

10, boulevard du G®n®ral 
Vanier 

CS 60040 
14006 CAEN CEDEX 
T®l : 02.50.01.83.00 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AS1 

Servitude r®sultant de 
lõinstauration de p®rim¯tres de 
protection des eaux potables 

et min®rales 

Loi nÁ64.1245 du 16.12.1964 

D®cret nÁ61.859 du 01.08.1961 
modifi® par d®cret nÁ67.1093 

du 15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arr°t® pr®fectoral du 24 juin 
1988 

Forage du Houx  
(commune de Grandcamp-

Maisy) 
 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 
P®rim¯tre de protection 

rapproch®e 
 

P®rim¯tre de protection 
®loign®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 
12 septembre 1994 

ARS de Normandie 
Espace Claude Monet 
Place Jean Nouzille 

BP 95226 
14 052 CAEN CEDEX 4 

 
Forages F1 et F2 des 

Brouaises 
(Isigny-sur-Mer, commune 
d®l®gu®e dõIsigny-sur-Mer) 

 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 
P®rim¯tre de protection 

rapproch®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 

4 juillet 2007 

Forage F2 du Marais  
(commune de La Cambe) 

 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 
P®rim¯tre de protection 

rapproch®e 
 

P®rim¯tre de protection 
®loign®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 
31 d®cembre 1990 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AS1 

Servitude r®sultant de 
lõinstauration de p®rim¯tres de 
protection des eaux potables 

et min®rales 

Loi nÁ64.1245 du 16.12.1964 

D®cret nÁ61.859 du 01.08.1961 
modifi® par d®cret nÁ67.1093 

du 15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arr°t® pr®fectoral du 24 juin 
1988 

Captage de la Source 
Morin  

(Vaubadon, commune 
déléguée de Balleroy-sur-

Drôme) 
 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate  

 
P®rim¯tre de protection 

rapproch®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 

17 mars 1978 

ARS de Normandie 
Espace Claude Monet 
Place Jean Nouzille 

BP 95226 
14 052 CAEN CEDEX 4 

D®rivation par pompage 
des eaux de la Dr¹me 

(commune de Cormolain) 
 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 
P®rim¯tre de protection 

rapproch®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 

3 octobre 1979 

Forage des Gosselines 
(commune de Saon) 

 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 
P®rim¯tre de protection 

rapproch®e 
 

P®rim¯tre de protection 
®loign®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 

arr°t® pr®fectoral du 31 
d®cembre 1990 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte 
l®gislatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AS1 

Servitude r®sultant de 
lõinstauration de p®rim¯tres de 
protection des eaux potables 

et min®rales 

Loi nÁ64.1245 du 
16.12.1964 

D®cret nÁ61.859 du 
01.08.1961 modifi® par 
d®cret nÁ67.1093 du 

15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arr°t® pr®fectoral du 24 
juin 1988 

Forage de Saint -Clair  
(commune de Saon) 

 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 

P®rim¯tre de protection 
rapproch®e 

 

P®rim¯tre de protection ®loign®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 5 

octobre 1979 

ARS de Normandie 
Espace Claude Monet 
Place Jean Nouzille 

BP 95226 
14 052 CAEN CEDEX 4 

Forage de la Li¯vrerie (F2 du 
Beau Ch°ne) ð Forage du Beau 

Ch°ne (F1bis) 
(commune de Saint-Paul-du-

Vernay) 
 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 

P®rim¯tre de protection 
rapproch®e 

 

P®rim¯tre de protection ®loign®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 
18 septembre 1995 

Forage de Colombi¯res 
(commune de Colombi¯res) 

 
P®rim¯tre de protection 

imm®diate 
 

P®rim¯tre de protection 
rapproch®e 

 

P®rim¯tre de protection ®loign®e 
  

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 

4 d®cembre 1991 

Forage de Louvi¯res 
(Louvi¯res, commune d®l®gu®e de 

Formigny-la-Bataille) 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
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P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 

P®rim¯tre de protection 
rapproch®e 

 

P®rim¯tre de protection ®loign®e 

arr°t® pr®fectoral du 
24 juin 1988 

   

Forage de lõAbbaye ¨ Arganchy 
et Source des Hameaux ¨ Agy 

(concernant le Tronquay) 
 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 

P®rim¯tre de protection 
rapproch®e 

 

P®rim¯tre de protection ®loign®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 8 

f®vrier 1982 

 

   

Forage du Long du Bois ¨ 
Maisons 

 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 

P®rim¯tre de protection 
rapproch®e 

 

P®rim¯tre de protection ®loign®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 
27 ao¾t 1975 

 

   

Prise dõeau dans la rivi¯re de 
lõElle ¨ Saint-Jean-de-Savigny et 

concernant la commune de 
Sainte-Marguerite-dõElle 

 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® inter-pr®fectoral 
du 6 d®cembre 2013 
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Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte 
l®gislatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AS1 

Servitude r®sultant de 
lõinstauration de p®rim¯tres de 
protection des eaux potables 

et min®rales 

Loi nÁ64.1245 du 
16.12.1964 

D®cret nÁ61.859 du 
01.08.1961 modifi® par 
d®cret nÁ67.1093 du 

15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arr°t® pr®fectoral du 24 
juin 1988 

Forages Nord et Sud de Bernesq  
(commune de Bernesq) 

 
P®rim¯tre de protection 

imm®diate 
 

P®rim¯tre de protection 
rapproch®e 

 
P®rim¯tre de protection ®loign®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 

10 ao¾t 1979 

ARS de Normandie 
Espace Claude Monet 
Place Jean Nouzille 

BP 95226 
14 052 CAEN CEDEX 4 

Forage dõAsni¯res-en-Bessin 
(commune dõAsni¯res-en-Bessin) 

 
Captages de Vieux Lieux  
(Russy, commune d®l®gu®e 

dõAure-sur-Mer) 
 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 
P®rim¯tre de protection 

rapproch®e 
 

P®rim¯tre de protection ®loign®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 5 

octobre 1979 
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Code Nom officiel de la 
servitude  

R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AS1 

Servitude r®sultant de 
lõinstauration de 

p®rim¯tres de protection 
des eaux potables et 

min®rales 

Loi nÁ64.1245 du 16.12.1964 

D®cret nÁ61.859 du 01.08.1961 
modifi® par d®cret nÁ67.1093 

du 15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arr°t® pr®fectoral du 24 juin 
1988 

Forage de lõAvenue 
(commune de Maisons) 

 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

 

P®rim¯tre de protection 
rapproch®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 
arr°t® pr®fectoral du 

2 novembre 1978 

ARS de Normandie 
Espace Claude Monet 
Place Jean Nouzille 

BP 95226 

14 052 CAEN CEDEX 4 

   

Captage de la source Gorette ¨ 
Montfiquet  

 

P®rim¯tre de protection 
imm®diate 

P®rim¯tre de protection 
rapproch®e 

P®rim¯tre de protection 
®loign®e 

D®claration dõUtilit® 
Publique par arr°t® 
pr®fectoral du 8 juin 

1978 

 

EL9 
Servitude de passage des 
pi®tons sur le littoral 

Loi nÁ 76-1285 du 31 
d®cembre 1976 article 52-1 

Articles L.121-31 ¨ 37 du code 
de l'urbanisme 

Circulaire nÁ 8-144 du 20 
octobre 1978 

D®cret nÁ 77-753 du 7 juillet 
1977 

Servitude de passage des 
pi®tons sur le littoral - 
servitude de passage  

longitudinal au rivage de la  
mer dõune largeur de 3 m 

 
(communes de G®fosse-

Fontenay et Grandcamp-Maisy ; 
Louvi¯res, commune d®l®gu®e 

de Formigny-la-Bataille ; Sainte-
Honorine-des- 

Pertes, commune d®l®gu®e 
dõAure-sur-Mer ; communes de 

Colleville-sur-mer, Saint-
Laurent-sur- 

Mer et Vierville-sur-Mer) 

Arr°t® pr®fectoral du 
2 mars 1982 

 
Ordonnance 2015-

1174 du 23 septembre 
2015 

Direction d®partementale 
des territoires et de la mer 
10 boulevard du G®n®ral 

Vanier - CS 75224 
14052 CAEN Cedex 4 
T®l. : 02.31.43.15.00 
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2.2. Servitudes relatives ¨ lõutilisation de certaines ressources et ®quipements 

 

Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant 
institu®e 

Service responsable de la 
servitude  

I3 
Servitude relative au transport 

de gaz naturel 

Loi du 15.06.1906 
Loi du 8.04.1946 article 35 
Ordonnance du 23.10.1958 
d®crets du 6.10.1967, du 
11.06.1970 modifi® et du 

15.10.1985 

Canalisation de gaz haute 
pression en service  : 

 
Canalisation DN100 -1983-
Montmartin -Isigny -sur-Mer 

(Ligne DN 100 ð PMS 67,7 
bar) 

 
(Isigny-sur-Mer, commune 
d®l®gu®e dõIsigny-sur-Mer) 

 
 

Arr°t® pr®fectoral 
du 23 Janvier 2018 

instituant des 
servitudes dõutilit® 
publique prenant 

en compte la 
ma´trise des risques 

autour des 
canalisations de 
transport de gaz 
naturel ou assimil® 

GRTgaz ð REGION VAL DE 
SEINE 

14, rue Pelloutier ð Croissy 
Beaubourg 

77435 MARNE LA VALLEE 
CEDEX 

T®l : 01.64.73.69.09 

Canalisation de gaz haute 
pression en service  : 

 
Canalisation DN300 -1982-

Ifs-St-L¹ 
(Ligne DN 300 ð PMS 67,7 

bar) 
 

(communes de Cormolain et 
Sallen) 

Arr°t® pr®fectoral 
du 28 Septembre 

2016 instituant des 
servitudes dõutilit® 
publique prenant 

en compte la 
ma´trise des risques 

autour des 
canalisations de 
transport de gaz 
naturel ou assimil® 
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Code Nom officiel de la 
servitude  

R®f®rence du texte 
l®gislatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable 
de la servitude  

I4 

Servitude au voisinage 
dõune ligne ®lectrique 

a®rienne ou 
souterraine 

Loi du 15.06.1906, 
modifi®e 

Loi du 8.04.1946 (art.35) 
Ordonnance du 

23.10.1958 

D®crets des 6.10.1957 et 
11.06.1970 modifi® 

R®seau HTB transport :  

Ligne ®lectrique a®rienne 90kV NÁ1 
Isigny -Saonnet  

 (Castilly, Neuilly-la-For°t et Isigny-
sur-Mer, communes d®l®gu®es 
dõIsigny-sur-Mer ; communes de 
Saonnet, Le Molay-Littry, La Folie, 

Bernesq et Saint-Martin-de-Blagny) 

Ligne ®lectrique a®rienne 90kV NÁ1 
Isigny -Menuel  

 (Isigny-sur-Mer, commune d®l®gu®e 
dõIsigny-sur-Mer) 

Ligne ®lectrique a®rienne 90kV NÁ1 
Bayeux-Saonnet  

(commune du Tronquay, du Molay-
Littry, du Breuil-en-Bessin, de Saon et 

Saonnet 

Ligne ®lectrique a®rienne 400 kV 
nÁ1 et nÁ2 Terrette ð Tourbe  

(communes de Sainte-Honorine-de-
Ducy, Foulognes, Planquery, La 

Bazoque et Litteau) 

Arr°t® du 30/12/1968 

ERDF 
5 rue du Marais 

14000 CAEN 
T®l : 08.10.89.77.43  

 

Ligne ®lectrique a®rienne 90kV NÁ1 
Isigny -Terrette  

 (Neuilly-la-For°t et Isigny-sur-Mer, 
communes d®l®gu®es dõIsigny-sur-

Mer) 
 

Arr°t® interpr®fectoral d®clarant 
dõutilit® publique, en vue de 

lõ®tablissement des servitudes, les 
travaux de mise en souterrain 

partielle de la ligne ¨ 90 kV Isigny-
Terrette entre les pyl¹nes nÁ219-69 

et nÁ189 
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Code Nom officiel de la 
servitude  

R®f®rence du texte 
l®gislatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable 
de la servitude  

EL11 

Servitude relative aux 
interdictions dõacc¯s 
grevant les propri®t®s 

limitrophes des 
autoroutes, routes 

express et des 
d®viations 

dõagglom®ration 

Code de la voirie routi¯re 
art. 

L.151-1 ¨ L.151-5 et 
R.151-1 

¨ R.151-5 (pour routes 
express) L152-1 ¨ L.152-2 

et 
R152-1 ¨ R.152-2 (pour 

d®viation 
dõagglom®ration) 

Servitude dõinterdiction dõacc¯s 
autour de la RN13 

 

(communes de Canchy, Cardonville, 
La Cambe, Longueville, Osmanville, 
Saint-Germain-du-Pert ; Isigny-sur-
Mer, commune d®l®gu®e dõIsigny-

sur-Mer ; £crammeville, Aignerville et 
Formigny, communes d®l®gu®es de 
Formigny-la-Bataille ; communes de 
Surrain, Tr®vi¯res, Mosles et Tour-en-

Bessin) 

D®cret du 21 avril 1989 (non 
communiqu® ¨ la date dõarr°t) 

 
Route class®e ¨ grande circulation 
par D®cret nÁ2009-615 du 

3 juin 2009 

DIRNO 
1 rue Recteur Daure 

14000 CAEN 
T®l. : 02.50.01.10.80 

RN13 ð mises aux normes 
autorouti¯res 

(Isigny-sur-Mer, commune d®l®gu®e 
dõIsigny-sur-Mer, commune 

dõOsmanville) 

D®claration dõUtilit® Publique (DUP) 
du 10 mai 2006 

PT1 

Servitude de 
protection des centres 

de r®ception 
radio®lectriques contre 

les perturbations 
®lectromagn®tiques 

Code des Postes et des 
T®l®communications 

Articles L.57 ¨ L.62 et R.27 
¨ R.39 

Centre de r®ception de Sainte-
Honorine -des-Pertes/Bic  

 
(Russy et Sainte-Honorine-des-

Pertes, communes d®l®gu®es dõAure-
sur-Mer ; communes de Colleville-

sur-Mer et Surrain) 
(NÁANFR : 0140140091) 

 
Zone de garde : 500 m¯tres de rayon 

 
Zone de protection  : 1500 m¯tres de 

rayon 

D®cret du 10 septembre 2015 

SGAMI Ouest 
D.S.I.C. 

28 rue de la Pilate 
CS 40725 

35207 RENNES Cedex 
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Code Nom officiel de la 
servitude  

R®f®rence du texte 
l®gislatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant 
institu®e 

Service responsable de la servitude  

PT2 

Servitude de protection des 
centres radio®lectriques 
dõ®mission et de r®ception 

contre les obstacles 

Articles L.54 ¨ L.56, R.21 ¨ 
R.26 du Code des Postes 

et des 
T®l®communications 

 
Code de la D®fense : 

article L.5113-1 

Faisceau hertzien de Sainte -
Honorine -des-Pertes/Bic ¨ 
Br®moy/Sous les Mines 

(Vaubadon, commune d®l®gu®e de 
Balleroy-sur-Dr¹me ; Russy et 
Sainte-Honorine-des-Pertes, 

communes d®l®gu®es dõAure-sur-
Mer ; communes de Cahagnolles, 
Castillon, Foulognes, Planquery, 
Sainte-Honorine-de-Ducy, Le 

Tronquay, Mosles, Blay et Crouay) 

(NÁANFR : 0140140091) 

 

Zone sp®ciale de d®gagement : 130 
m de largeur 

D®cret du 
10 septembre 
2015 modifi® 
par le d®cret du 

6 juillet  2016 

 

Contraintes 
fix®es par le 
d®cret du 

15 septembre 
2015 (non 

communiqu® ¨ 
la date dõarr°t) 

SGAMI Ouest 
D.S.I.C. 

28 rue de la Pilate 
CS 40725 

35207 RENNES Cedex 
Faisceau hertzien de Sainte -
Honorine -des-Pertes/Bic ¨ 

Caen/Avenue de la C¹te de Nacre 

(Russy et Sainte-Honorine-des-
Pertes, communes d®l®gu®es 
dõAure-sur-Mer ; communes 
dõ£tr®ham et Maisons) 

(NÁANFR : 0140140091) 

 

Zone sp®ciale de d®gagement : 130 
m 
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Code Nom officiel de la 
servitude  

R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant 
institu®e 

Service responsable de la 
servitude  

PT3 
Servitude attach®e aux 

r®seaux de 
t®l®communications 

Articles L.46 ¨ L.53 et D.408 ¨ 
d.411 du Code des postes et 
t®l®communications 
®lectroniques 

C©ble en pleine terre FO1428 
(Isigny-sur-Mer, commune 
d®l®gu®e dõIsigny-sur-Mer ; 

commune de Grandcamp-Maisy) 

D®cret non 
communiqu® ¨ 
la date dõarr°t 

Orange 
U.P.R Ouest - Coll. locales 

CVL/NOR 
18-22 avenue de la R®publique 

37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS 
T®l. 02.47.21.35.24 

T1 Servitude relative aux 
voies ferr®es 

Loi du 15 juillet 1845 sur la 
police des chemins de fer 
D®cret du 22 mars 1942 

D®cret-loi du 30 octobre 1935 
modifi®e 

Ligne ferroviaire nÁ366000 de 
Mantes-la-Jolie ¨ Cherbourg 

(Isigny-sur-Mer et Neuilly-la-For°t, 
communes d®l®gu®es dõIsigny-sur-

Mer, communes de Cartigny-
lõ£pinay, Lison, Sainte-Marguerite-
dõElle, Le Breuil-en-Bessin, Saon, Le 

Molay-Littry, Tourni¯res, Saint-
Martin-de-Blagny et Crouay) 

 
Ligne ferroviaire nÁ381000 de 
Neuilly ¨ Isigny (d®class®e) 

(Isigny-sur-Mer et Neuilly-la-For°t, 
communes d®l®gu®es dõIsigny-sur-

Mer) 

 

SNCF, Direction de Rouen 
Direction r®gional immobilier 
19/21 rue de lõavalasse ð 

BP 696 
76008 ROUEN 

T®l : 02.35.52.13.44 

T71 
Servitude ®tablie ¨ 
lõext®rieur des zones 
de d®gagement 

Code de l'aviation civile, 2¯me 
et 3¯me parties, livre II, titre IV, 

chapitre IV, 
et notamment les articles R.244-

1 et D.244-1 ¨ D.244-4 inclus 
Code de l'urbanisme, article 

L.421-1, L.422-1, L.422-2, R 421-
38-13 et 
R.422-8 

 
Arr°t® et 

circulaire du 
25.07.1990 

DSAR-IR Ouest 
A®roport de Rennes-Saint-

Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
T®l. : 02.99.67.72.03 

 

 
1 La servitude T7 sõapplique ¨ tout le territoire communal et ne fait pas lõobjet dõune d®limitation sp®cifique et ne n®cessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 
servitude implique lõautorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 
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2.3. Servitudes relatives ¨ la salubrit® et ¨ la s®curit® publique 

 

Code Nom officiel de la servitude  R®f®rence du texte l®gislatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant 
institu®e 

Service responsable de la 
servitude  

PM12 

Servitude des Plans de 
Pr®vention des Risques 

Naturels Pr®visibles (PPRNP) et 
Plans de Pr®vention des 
Risques Miniers (PPRM) 

Articles L562-1 ¨ L562-9 du 
Code de l'environnement 

D®cret nÁ 2011-765 du 28 juin 
2011 relatif ¨ la proc®dure 

d'®laboration, de r®vision et de 
modification des plans  
de pr®vention des risques 
naturels pr®visibles 

Articles R562-1 ¨ R562-10 du 
Code de l'environnement 

PPRM (Plan de Pr®vention 
des Risques Miniers) sur le 

bassin houiller de Littry  
(communes du Breuil-en-

Bessin, Le Molay-Littry, Saon 
(secteur Sud) ; La Folie et 
Saint-Martin-de-Blagny 

(secteur Nord)) 

PPRM en cours 
dõ®laboration 

 
Prescription par 
arr°t® pr®fectoral 
du 14 avril 2009 

 
Approbation 
envisag®e d®but 

2020 

DDTM du Calvados 
10 boulevard du G®n®ral 

Vanier 
CS 75224 - 14052 Caen cedex 

4 
T®l. 02.31.43.15.00 

 

 

 

2 Il est ¨ noter quõun plan de pr®vention des risques miniers a ®t® prescrit sur les communes de La Folie, Le Breuil en Bessin, Le Molay-Littry, Saint Martin de 
Blagny, et Saon, par arr°t® pr®fectoral en date du 14/04/2009. 

Ce projet de PPRM est encore en cours dõ®laboration. Une fois approuv®, le PPRM fera lõobjet dõune servitude, de type PM1, relatif aux Plans de Pr®vention des 
Risques Naturels Pr®visibles (PPRNP) et Plans de Pr®vention des Risques Miniers (PPRM). Cette servitude nõappara´t dans le tableau ci-dessus quṏ titre 
dõinformation et sera ¨ reporter sur le plan des servitudes si lõapprobation du PPR intervient avant lõapprobation du PLUi dõIsigny-Omaha Intercom, de m°me que 
lõarr°t® dõapprobation ainsi que les plans associ®s seront ¨ ins®rer dans la pr®sente annexe. 
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3. FICHES DETAILLEES
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3.1. AC1 - Servitude  de protection des Monuments historiques class®s ou inscrits  

3.1.1- Arr°t® du 2 juillet 1927 relatif au Ch©teau de Canchy (commune de Canchy)  
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3.1.2- Arr°t® du 23 novembre 2005 relatif au Ch©teau de Castilly (Castilly, commune 
d®l®gu®e dõIsigny-sur-Mer)  
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3.1.3- Arr°t® du 18 mars 1927 relatif ¨ lõ£glise de Vouilly 
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3.1.4- Arr°t® du 5 novembre 1970 relatif au Ch©teau de Vouilly 
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3.1.5- Arr°t® du 9 novembre 1999 relatif au Ch©teau de Neuilly-la-For°t (ancienne 
r®sidence ®piscopale) (Neuilly-la-For°t, commune d®l®gu®e dõIsigny-sur-Mer)  
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3.1.6- Arr°t® du 3 juillet 1975 relatif au Manoir de lõHermerel (commune de G®fosse-
Fontenay)  
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3.1.7- Arr°t® du 18 mars 1927 relatif ¨ lõ£glise de G®fosse-Fontenay (commune de 
G®fosse-Fontenay)  
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3.1.8- Arr°t® du 23 septembre 1998 relatif ¨ lõ£glise Saint-Cl®ment (commune 
dõOsmanville) 
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3.1.9- Arr°t® du 21 mai 1927 relatif ¨ lõ£glise dõOsmanville (commune dõOsmanville) 
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3.1.10- Arr°t® du 3 octobre 2006 relatif ¨ la Villa è Le Manoir  é (commune de Grandcamp-
Maisy 
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3.1.11- Arr°t® du 7 janvier 1959 relatif ¨ lõ£glise de L®tanville (commune de Grandcamp-
Maisy)  
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